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(54) Haut-parleur vibrant ainsi que dispositif de sonnerie et de vibration incorporant un tel haut-
parleur

(57) Le dispositif de sonnerie et de vibration pour un
appareil portatif comprend un support (1), une membrane
(2) ayant sa périphérie fixée au support, des enroule-
ments inducteurs (4, 5) fixés à la membrane, une masse
suspendue incluant un ou plusieurs aimants permanents
(7) et une culasse (9), et des moyens de rappel (12) pla-
cés entre le support et la masse suspendue. Le premier
système constitué par la membrane et les enroulements

inducteurs a une fréquence propre supérieure au second
système constitué par la masse suspendue et les
moyens de rappel. Les enroulements fixés à la membra-
ne comprennent deux circuits inducteurs solidaires entre
eux, l’un (4) recevant un courant variable dans une plage
de fréquences sonores incluant ou supérieure à la fré-
quence propre du premier système, et l’autre (5) recevant
un courant de fréquence vibratoire de l’ordre de la fré-
quence propre du second système.
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Description

[0001] La présente invention concerne les haut-
parleurs vibrants du genre employé dans des appareils
portatifs tels que des téléphones mobiles.
[0002] Les téléphones mobiles combinent très sou-
vent une fonction de sonnerie avec une fonction de vi-
breur pour signaler des appels entrants ou d’autres évé-
nements. La sonnerie et le vibreur peuvent aussi être
utilisés pour des jeux auxquels l’appareil permet de jouer.
Le haut-parleur de sonnerie peut aussi être utilisé en
mode d’écoute amplifiée ou en mode écouteur et écoute
amplifiée.
[0003] Il est connu (voir US2002/0131612) d’incorpo-
rer à un même transducteur les fonctions de sonnerie et
de vibreur. Ce transducteur est un haut-parleur vibrant
comprenant un support, une membrane élastique ayant
sa périphérie fixée au support, une bobine fixée à la mem-
brane, une masse suspendue incluant un ou plusieurs
aimants permanents et une culasse, et des ressorts pla-
cés entre le support et la masse suspendue. Le système
mécanique comprenant la membrane et la bobine a une
fréquence propre f1 supérieure à celle f2 d’un autre sys-
tème mécanique comprenant la masse suspendue et les
ressorts.
[0004] L’excitation de la bobine dans une plage de fré-
quences sonores supérieure à f1 ou incluant f1 engendre
une force électromagnétique qui actionne la membrane
pour produire la sonnerie. Pour provoquer la vibration de
l’appareil, on excite la bobine à une fréquence de l’ordre
de f2, ce qui fait résonner la masse suspendue compre-
nant la culasse et l’aimant permanent.
[0005] L’utilisation simultanée de la sonnerie et du vi-
breur pose cependant un problème car l’amplificateur qui
attaque la bobine à partir des signaux mélangés à haute
et basse fréquences a une dynamique limitée en tension.
Il en résulte un fonctionnement dégradé du haut-parleur
et du vibreur.
[0006] US2002/0131612 décrit également la réalisa-
tion de la fonction vibreur au moyen d’une bobine secon-
daire fixée au support. Ceci améliore la situation pour
l’utilisation simultanée de la sonnerie et du vibreur, mais
au prix d’une moins bonne performance lorsque la son-
nerie ou le vibreur est utilisé(e) seul(e). En effet, le circuit
magnétique comprenant le ou les aimants permanents
et la culasse doit être conçu pour que le flux magnétique
se répande à la fois vers la bobine principale fixée à la
membrane et vers la bobine secondaire. Cette concep-
tion du circuit magnétique n’est pas optimale pour l’ex-
citation d’une seule des deux bobines. En outre, la bobine
secondaire requiert de la place entre le support et la mas-
se suspendue, ce qui augmente l’encombrement du
transducteur.
[0007] Un but de la présente invention est de proposer
une autre solution au problème de l’utilisation simultanée
de la sonnerie et du vibreur.
[0008] L’invention propose ainsi un transducteur élec-
tromécanique, comprenant un support, une membrane

ayant sa périphérie fixée au support, des enroulements
inducteurs fixés à la membrane, une masse suspendue
incluant au moins un aimant permanent et une culasse,
et des moyens de rappel placés entre le support et la
masse suspendue, dans lequel un système comprenant
la membrane et les enroulements inducteurs a une fré-
quence propre supérieure à un autre système compre-
nant la masse suspendue et les moyens de rappel. Selon
l’invention, les enroulements inducteurs fixés à la mem-
brane comprennent deux circuits inducteurs solidaires
entre eux et alimentés en courant de manière distincte.
[0009] Ainsi, l’un des circuits inducteurs pourra être
alimenté dans une plage de fréquences sonores pour
exciter le système membrane - enroulements inducteurs
et produire un signal de sonnerie, tandis que l’autre circuit
inducteur pourra être alimenté à fréquence plus basse
pour exciter le système masse suspendue - ressorts et
produire simultanément un signal de vibreur. L’alimen-
tation des deux circuits étant distincte, il n’est pas néces-
saire de cumuler les deux courants d’excitation dans une
même bobine, ce qui requiert un amplificateur de très
grande dynamique, coûteux.
[0010] Le circuit magnétique comprenant le ou les
aimants permanents et la culasse peut être optimisé pour
concentrer le flux magnétique dans la région où se trou-
vent les enroulements, procurant ainsi un fonctionne-
ment optimal non seulement lorsque la sonnerie et le
vibreur sont activés simultanément, mais aussi lorsqu’ils
le sont séparément.
[0011] Le transducteur a en outre l’avantage d’une re-
lative compacité, ce qui est très significatif dans des ap-
pareils portatifs pour lesquels la miniaturisation est un
facteur important.
[0012] Un autre aspect de la présente invention se rap-
porte à un dispositif de sonnerie et de vibration pour un
appareil portatif, qui met en oeuvre un transducteur tel
que défini ci-dessus. Ce dispositif comprend support, une
membrane ayant sa périphérie fixée au support, des en-
roulements inducteurs fixés à la membrane, une masse
suspendue incluant au moins un aimant permanent et
une culasse, des moyens de rappel placés entre le sup-
port et la masse suspendue, et des moyens d’alimenta-
tion en courant des enroulements inducteurs. Un premier
système comprenant la membrane et les enroulements
inducteurs a une fréquence propre supérieure à un se-
cond système comprenant la masse suspendue et les
moyens de rappel. Les moyens d’alimentation compren-
nent une première source de courant apte à produire un
courant variable dans une plage de fréquences sonores
incluant ou supérieure à la fréquence propre du premier
système, et une seconde source de courant apte à pro-
duire un courant variable dans une plage de fréquences
vibratoires inférieure à ladite plage de fréquences sono-
res et incluant la fréquence propre du second système.
Les enroulements inducteurs fixés à la membrane com-
prennent des premier et second circuits inducteurs soli-
daires entre eux, le premier circuit inducteur étant con-
necté de façon à recevoir le courant issu de la première
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source et le second circuit inducteur étant connecté de
façon à recevoir le courant issu de la seconde source.
[0013] Un autre aspect encore de l’invention se rap-
porte à un téléphone mobile, incorporant un tel dispositif
de sonnerie et de vibration.
[0014] D’autres particularités et avantages de la pré-
sente invention apparaîtront dans la description ci-après
d’exemples de réalisation non limitatifs, en référence aux
dessins annexés, dans lesquels :

- la figure 1 est une vue schématique en coupe d’un
exemple de transducteur selon l’invention; et

- les figures 2 et 3 sont des schémas électriques
d’exemples de dispositifs de sonnerie et de vibration
selon l’invention.

[0015] En référence à la figure 1, un transducteur élec-
tromécanique selon l’invention comprend un bâti-support
1 qui, dans l’exemple particulier schématisé, est en forme
de boîtier cylindrique dont la face avant est fermée par
la membrane 2 du haut-parleur. Naturellement, le boîtier
peut aussi être d’une autre forme, par exemple ovale ou
oblongue.
[0016] La périphérie de cette membrane est fixée au
support 1, et sa face arrière est collée à un élément cy-
lindrique 3 qui porte des enroulements inducteurs 4, 5
accolés et concentriques.
[0017] L’élément 3 est flottant dans un intervalle an-
nulaire 6 formé entre un aimant permanent central 7 et
la partie cylindrique 8 d’une culasse 9. La forme de l’in-
tervalle annulaire 6 est adaptée à celle (cylindrique, ova-
le, oblongue ...) du boîtier. A l’opposé de la membrane
2, la culasse 9 se referme par une partie transversale 10
parallèle au fond du boîtier 1. Le circuit magnétique est
complété par une pièce polaire 11 fixée à l’aimant 7 en
direction de la membrane, de sorte que le flux magnéti-
que se concentre dans l’entrefer 6 recevant les enroule-
ments inducteurs.
[0018] Des ressorts 12, par exemple en forme de la-
mes élastiques, sont fixés d’une part au support 1 et
d’autre part à la culasse 9 pour suspendre la masse mo-
bile culasse 9 - aimant 7 - pièce polaire 11 par rapport
au support 1.
[0019] Le système mécanique constitué par cette
masse mobile 7, 9, 11 suspendue par les ressorts 12 par
rapport au support 1 a une fréquence propre f2 choisie
pour être d’environ 150 Hz par exemple. Le système mé-
canique constitué par la membrane 2 et les enroulements
inducteurs portés par l’élément 3, qui peut aussi osciller
par rapport au support 1, a quant à lui une fréquence
propre f1 prise bien supérieure à f2, par exemple de 500
à 1000 Hz.
[0020] Les enroulements inducteurs portés par l’élé-
ment 3 sont répartis en deux circuits 4, 5 de type solé-
noïde ou bobines. Ces deux circuits 4, 5 sont solidaires
entre eux, mais alimentés de manière distincte à partir
de bornes respectives 14, 15.

[0021] Il existe de nombreux agencements possibles
des deux circuits 4, 5 au sein de l’élément 3. Les deux
circuits peuvent être juxtaposés radialement comme
dans l’exemple montré sur la figure 1. Ils peuvent aussi
être juxtaposés axialement. Dans une autre réalisation,
leurs spires alternent dans la direction axiale.
[0022] Les deux bobines 4, 5 et leurs bornes d’entrée
14, 15 sont aussi représentées sur la figure 2, qui montre
les moyens 20 d’alimentation en courant de ces deux
bobines. Ces moyens 20 comprennent deux sources de
courant distinctes 21, 22. Celles-ci utilisent de façon ty-
pique des circuits numériques 23, 24 pour générer d’une
part les signaux sonores et d’autre part les signaux de
vibreur.
[0023] La source de courant 21 qui comporte le géné-
rateur de signaux sonores 23 délivre sur la borne 14 un
courant variable à haute fréquence, propre à exciter le
système membrane 2 - élément 3. La plage de fréquen-
ces sonores de ce courant est typiquement de 500 Hz à
10 kHz. Cette source 21 comporte en outre un conver-
tisseur numérique-analogique (CNA) 25 recevant le si-
gnal sonore numérique et un amplificateur 27 dont l’en-
trée est reliée à la sortie du CNA 25 et la sortie est con-
nectée à la borne 14.
[0024] La source de courant 22 qui comporte le géné-
rateur de signaux de vibreur 24 délivre sur la borne 15
un courant variable à basse fréquence, propre à exciter
à la résonance le système masse 7, 9, 11 - ressorts 12.
Ce courant est typiquement produit dans une bande
étroite autour de la fréquence de résonance du système
(environ 150 Hz). Cette source 22 comporte également
un CNA 26 recevant le signal numérique de vibreur et
un amplificateur 28 dont l’entrée est reliée à la sortie du
CNA 26 et la sortie est connectée à la borne 15.
[0025] On profite ainsi de la dynamique de chacun des
deux amplificateurs 27, 28 lorsqu’il est nécessaire d’ac-
tionner à la fois la sonnerie et le vibreur. On produit ainsi
des signaux de sonnerie et de vibreur de bonne qualité.
[0026] Dans la variante représentée sur la figure 3, les
moyens d’alimentation en courant 20 comprennent,
outre les sources de courant 21, 22, un commutateur 30
qui permet d’augmenter la puissance du signal sonore
lorsque le fonctionnement en vibreur n’est pas activé.
[0027] Le commutateur 30 a une position V dans la-
quelle il relie l’entrée de l’amplificateur 28 de la source
22, qui produit le signal de vibreur, à la sortie du CNA 26
de cette même source 22. Dans cette position V, le fonc-
tionnement du dispositif est le même que celui décrit en
référence à la figure 2.
[0028] Le commutateur 30 a d’autre part une position
NV dans laquelle il relie l’entrée de l’amplificateur 28 de
la source 22 à la sortie du CNA 25 de l’autre source 21,
qui produit le signal sonore. Dans la position NV, le signal
sonore peut ainsi être émis à puissance augmentée. Le
commutateur 30 peut aussi être un commutateur numé-
rique.
[0029] Dans une autre forme de réalisation, une des
deux bobines peut être utilisée pour la fonction d’écou-
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teur couplé à l’oreille, avec une plage de fréquence té-
léphonique, soit de 300 Hz à 3400 Hz. De nombreuses
variantes de chaîne audio peuvent découler de cette con-
figuration des deux bobines. Il est possible de prévoir
plusieurs amplificateurs sélectionnés en fonction de l’uti-
lisation du haut-parleur, par exemple en ajoutant aux am-
plificateurs précédemment décrits un amplificateur ana-
logique pour le mode écouteur.

Revendications

1. Transducteur électromécanique, comprenant un
support (1), une membrane (2) ayant sa périphérie
fixée au support, des enroulements inducteurs (4, 5)
fixés à la membrane, une masse suspendue incluant
au moins un aimant permanent (7) et une culasse
(9), et des moyens de rappel (12) placés entre le
support et la masse suspendue, dans lequel un sys-
tème comprenant la membrane et les enroulements
inducteurs a une fréquence propre supérieure à un
autre système comprenant la masse suspendue et
les moyens de rappel, caractérisé en ce que les
enroulements inducteurs fixés à la membrane com-
prennent deux circuits inducteurs (4, 5) solidaires
entre eux et alimentés en courant de manière dis-
tincte.

2. Transducteur selon la revendication 1, dans lequel
les enroulements inducteurs comprenant les deux
circuits inducteurs solidaires (4, 5) sont coaxiaux.

3. Transducteur selon la revendication 1 ou la reven-
dication 2, dans lequel les enroulements inducteurs
comprenant les deux circuits inducteurs solidaires
(4, 5) sont reçus dans un intervalle annulaire (6) mé-
nagé entre la culasse (9) et l’aimant permanent (7).

4. Dispositif de sonnerie et de vibration pour un appareil
portatif, comprenant un support (1), une membrane
(2) ayant sa périphérie fixée au support, des enrou-
lements inducteurs (4, 5) fixés à la membrane, une
masse suspendue incluant au moins un aimant per-
manent (7) et une culasse (9), des moyens de rappel
(12) placés entre le support et la masse suspendue,
et des moyens (20) d’alimentation en courant des
enroulements inducteurs, dans lequel un premier
système comprenant la membrane et les enroule-
ments inducteurs a une fréquence propre supérieure
à un second système comprenant la masse suspen-
due et les moyens de rappel, et dans lequel les
moyens d’alimentation comprennent une première
source de courant (21) apte à produire un courant
variable dans une plage de fréquences sonores in-
cluant ou supérieure à la fréquence propre du pre-
mier système, caractérisé en ce que les moyens
d’alimentation comprennent une seconde source de
courant (22) apte à produire un courant variable dans

une plage de fréquences vibratoires inférieure à la-
dite plage de fréquences sonores et incluant la fré-
quence propre du second système, et en ce que les
enroulements inducteurs fixés à la membrane com-
prennent des premier et second circuits inducteurs
solidaires entre eux, le premier circuit inducteur (4)
étant connecté de façon à recevoir le courant issu
de la première source (21) et le second circuit induc-
teur (5) étant connecté de façon à recevoir le courant
issu de la seconde source (22).

5. Dispositif selon la revendication 4, dans lequel les
enroulements inducteurs comprenant les deux cir-
cuits inducteurs solidaires (4, 5) sont coaxiaux.

6. Dispositif selon la revendication 4 ou 5, dans lequel
les enroulements inducteurs comprenant les deux
circuits inducteurs solidaires (4, 5) sont reçus dans
un intervalle annulaire (6) ménagé entre la culasse
(9) et l’aimant permanent (7).

7. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
4 à 6, dans lequel chacune des première et seconde
sources de courant (21, 22) comprend un circuit nu-
mérique (23, 24) générant un signal numérique d’ex-
citation, un convertisseur numérique-analogique
(25, 26) recevant le signal numérique d’excitation et
un amplificateur (27, 28) ayant une entrée reliée à
la sortie du convertisseur numérique-analogique et
une sortie reliée à l’un des premier et second circuits
inducteurs (4, 5).

8. Dispositif selon la revendication 7, dans lequel les
moyens d’alimentation (20) comprennent en outre
un commutateur (30) ayant une première position
(V) dans laquelle le commutateur relie l’entrée de
l’amplificateur (28) de la seconde source (22) à la
sortie du convertisseur numérique-analogique (26)
de la seconde source et une seconde position (NV)
dans laquelle le commutateur relie l’entrée de l’am-
plificateur de la seconde source à la sortie du con-
vertisseur numérique-analogique (25) de la premiè-
re source (21).

9. Téléphone mobile, incorporant un dispositif de son-
nerie et de vibration conforme à l’une quelconque
des revendications 4 à 8.
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